
Romont - Conseil général du 12 décembre 2024

Point : Question dans les divers
Sujet : Règlement relatif à l’évacuation et  l’épuration

Monsieur le Président,
Monsieur le Syndic, 
Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux,
Chères et Chers collègues,

Nous nous réjouissons de l’approbation ce soir du nouveau règlement relatif à la distribution de 
l'eau potable que nous demandions avec impatience depuis quelques années déjà.

Néanmoins nous demandions aussi, avec non moins d’impatience, la révision du règlement relatif 
à l’évacuation et l’épuration des eaux.

Cette mise à jour est importante car il reste une bonne vingtaine de millions à investir pour 
terminer les mesures préconisées par le PGEE. Nous avons donc besoin de nouvelles recettes 
pour terminer cette tâche. Surtout, au vu du très modeste budget des investissements voté ce soir,
l’économie locale aura besoin dans les années qui viennent du soutien que représentent ces 
investissements. D’où notre question de ce soir :

quand ce règlement révisé sur l’évacuation et l’épuration des eaux sera-t-il enfin soumis au 
Conseil Général pour approbation?

Merci pour votre attention

Luc A. Bardet, pour le groupe Les Vert-e-s
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